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organismes

annonceurs
annuels

AFÉAS St-Étienne-des-Grès
Lise Côté, 535-2420

AFÉAS St-Thomas-de-Caxton
Thérèse Lesieur,  376-0770

Âge d’Or Saint-Étienne
Réjean Aubry, 535-3546 

Âge d’Or Saint-Thomas
Liette Lamy, 296-3285

Al-anon
Salle communautaire lundi - 20 h

Baseball mineur
Marcelyn Ricard, 609-1669

Centre d’éducation populaire
Claudia Boisvert, 299-3859

Centre de la petite enfance
Marie-France Hamel, 844-270-5055

Chorale
Gérard Bourassa, 535-9820

Club Optimiste
819 609-5580

Comité pers. seules et malades
CAB Laviolette, 378-6050

Coop-santé Les Grès
Danielle Carbonneau, 695-1025

Croix-rouge
Gilberte St-Pierre, 374-2774

Développement et paix
Caroline Young Grenier, 535-6170

École Ami-Joie-et-Des-Grès
France Beaudry, 840-4322

Équipe de Vie Communautaire (EVC)
Andrée P. Bournival, 535-3506

Eurêka recherche sauvetage
Pierre Vallée, 535-7166

Fondation services de santé Les Grès
José Estevan, 535-3035

Le Stéphanois (journal)
Amina Chaffaï, 299-3858

Urgence 911     Info-santé 811

Arpenteur-géomètre
-	Brodeur L'Heureux Durocher, 538-2515
- Géomatique BLP
	 Trois-Rivières, 378-7557 
	 Shawinigan, 536-0833

Bois de chauffage
La bûche carrée, 379-1525

Boucherie
J.-C. Fortin, 535-3114

Chiropratique
Audrey Corriveau, 535-9148

Construction
Maçonnerie Cartier inc., 694-4593

Dentiste
Marie-Claude Bonin, 535-6868

Dépanneur
Dépanneur Crevier, 535-9137

Député
-	Simon Allaire, 228-9722
-	Yves Perron, 296-3971

Ébénisterie
Design Max, 244-2364

Épicerie
Marché Bonichoix, 535-3115

Tarifs 2022 année 6 mois 1 mois

1 page 
193 mm x 254 mm

1  235 $ 825 $ 185 $

1 demi page
193 mm x 125 mm

755 $ 500 $ 110 $

1 tiers de page
193 mm x 83 mm

530 $ 350 $ 80 $

1 quart de page
H - 193 mm x 63 mm 
V - 95 mm x 130 mm

430 $ 290 $ 65 $

Carte d’affaires
95 mm x 50 mm

285 $ 195 $ 45 $

Publicité payable avec la commande.

Tout changement demandé dans une publicité sera sujet à 
des frais supplémentaires déterminés selon la complexité 
du changement demandé.

Abonnement annuel par la poste 42 $

date de 
tombée

Textes et annonces 
au plus tard le

7 du 
MOIS

Soit en les expédiant à l’adresse suivante :
Le Stéphanois, CP. 282, Saint-Étienne-des-Grès, G0X 2P0
Soit par courriel : lestephanois@cgocable.ca

2 000 copies

Le Stéphanois inc., 
journal communautaire mensuel 
administré et conçu par des  
bénévoles, est distribué par la 
poste à tous les résidents de 
Saint-Étienne-des-Grès.
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Impression : Modoc

Infographie : zyfora
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Vice-présidente, Julie Clermont
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Trésorier, Claude Granger
Administratrice, Marie-Ève Magny

Production
Coordination, Amina Chaffai, 299-3858
Direction graphique, Suzanne Boulanger
Correction, Louise Lacroix 
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Distribution, Georges Blais
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Louise B. Germain, Jacqueline Beaulieu, Marc Bournival, Odette 
Brûlé, Rose Marie C. Bourassa, Liette C. Guimond, Christiane 
Caron, Jean-René Duplessis, Guy Lebrun, Le conseil municipal, 
Nancy Mignault, Andrée P. Bournival, Henriette St-Pierre, Nathalie 
Vallée, ÉVC de Saint-Thomas et Saint-Étienne, Caroline Young

Rédaction
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René-J. Lemire
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Denis Boisvert 
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René Duplessis 
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René Grenier, 
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Ligue de quilles
Diane Désaulniers, 535-7197

Ligue de balle amicale
Steeve Blais, 535-9154

Marguilliers Saint-Étienne
Guy Lebrun, 535-2411

Mouvement Scout
299-3832 - poste 3214

Noël du pauvre
Andrée B. Plourde, 535-3506

O.M. Habitation
378-5438

Ouvroir
France Samson, 489-1298

Paroisses catholiques
Paroisse Notre-Dame-de-l’Alliance, 655-0190
Saint-Étienne-des-Grès, 535-3116
Saint-Thomas-de-Caxton, 296-3875

Premiers répondants
Éric Martel, 448-6958

Prévention suicide
Ligne d’intervention, 379-9238
Ligne Jeunesse, 691-0818

Rosaire mensuel (comité marial)
Denyse Lampron, 535-3174

Service des loisirs
Ghislain Dupont, 371-7583

Soccer
Marc Pilon, 299-3832 - poste 3219

Société canadienne du cancer
Marcel Mélançon, 535-3707

Société d’histoire Saint-Étienne
René Duplessis, 535-3146

Société St-Jean-Baptiste
Marc Bournival, 535-3298

Taekwon-do
Danielle Pelissier, 535-7166

Viactive Stéphanoise
Lise Phaneuf, 535-2452

Ferme
Ferme Éthier, 376-8062

Fosses septiques
-	Claude Grenier, 535-7100
-	Test-Eau-Sol, 840-6777

Garage
-	Duplessis mécanique, 535-5535
-	JM Grenier auto, 535-2067

Immobilier
-	Remax Nancy Aubry, 373-7140
-	Remax Patrick Lynch, 699-8882

Médecins
Clinique médicale Les Grès, 535-6512

Municipalité
Hôtel de ville, 299-3832

Notaire
Clermont Julie, 535-5513

Optométriste
Centre visuel Les Grès, 376-8886

Pharmacie
Daniel Deschênes, 535-6500

Services financiers
Desjardins Caisse de l'Ouest 
de la Mauricie, 535-2018

Transport Excavation
-	Les Entreprises Steve Allard, 996-0920
- Rolland Bouchard, 535-2177
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A près une petite pause estivale, nous voilà de retour. Une 
rentrée que nous souhaitons sans grand bouleversement. J’ai 
encore en tête la rentrée de 2021 où, après beaucoup d’espé-

rance, un compagnon viral très indésirable s’est remanifesté pour nous 
ternir l’euphorie du retour au quotidien après des vacances réparatrices.

Mon souhait est d’autant plus sincère que nous avons un rendez-vous 
très important qui devrait monopoliser notre attention et notre concen-
tration : les élections provinciales. Celles-ci se tiendront le 3 octobre 
prochain. Entre les engagements alléchants, les promesses attrayantes 
et les paroles aguichantes de ceux qui veulent nous représenter, nous 
aurons beaucoup à faire pour discerner le vrai du faux, le plausible du 
loufoque et le crédible de l’invraisemblable.  

Les partis politiques vont utiliser tous les moyens possibles pour nous 
en mettre plein la vue. À coups de slogans et d’images positives, 
ils font l’exhibition de leurs promesses et l’étalage de leurs bilans. 
Effectivement, les communications, par tous les moyens disponibles, 
revêtent une dimension stratégique fondamentale dans toute tentative 
de gagner l’élection. 

Nous avons la chance, dans notre société démocratique, d’avoir accès à 
des sources d’information multiples, à des opinions d’experts et même 
à des débats entre candidats. Mais, le travail de l’électeur n’est pas 
simple pour autant. Il a à faire les bons choix des sources d’informa-
tion. L’avènement des réseaux sociaux, des moyens de communication 
multiples, des nombreuses chaînes de télévision, des postes de radio 
et j’en passe, cela complique l’analyse et mêle les cartes. On s’y perd 
à force d’information diffusée nuit et jour. On est bombardé par des 
échos contradictoires car chacun défend son orientation en dévalori-
sant la vision de l’adversaire. Des simili-journalistes, sans éthique, 
s’immiscent dans la sphère médiatique et faussent la donne. Avec un 
peu d’expérience, du jugement et ses propres convictions, le citoyen 

peut se forger une opinion si ses informations sont vérifiées et crédibles. 
Ce n’est malheureusement pas le cas toujours.

Notre société moderne et démocratique a heureusement mis en place 
des structures pour s’assurer que l’information et ceux qui la diffusent 
soient des professionnels au-dessus de tout soupçon et qu’ils soient 
régis par un code de déontologie. Autrement-dit, les médias tradition-
nels, reconnus par les organismes officiels tels que le conseil de la 
radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) ou le 
Conseil de presse du Québec, à titre d’exemples, sont fiables; bien que 
rien n’est absolu, ils sont tout de même plus crédibles. Leurs pratiques 
sont balisées par des règles de déontologie. Ils sont responsables de 
ce qu’ils diffusent et risquent des sanctions en cas d’abus ou de fautes 
professionnelles. C’est loin d’être le cas des réseaux sociaux populaires, 
nés de la révolution numérique où, un(e) internaute peut publier des 
faussetés, attaquer des gens, salir des réputations ou encenser des 
individus malveillants et ce, sans conséquence.  D’ailleurs, les fausses 
nouvelles et les informations incorrectes contribuent au cynisme de 
certains citoyens face à la politique; ils ne vont plus voter. Les partis 
peinent à avoir des candidatures intéressantes car plusieurs ne veulent 
pas s’exposer aux injures et commentaires qui circulent sur Internet.

Les partis politiques et leurs candidats ont le devoir de se présenter 
et de dévoiler leurs intentions pour les 4 prochaines années. Nous, 
les citoyens, nous avons le devoir de nous informer aux meilleures 
sources en choisissant les médias fiables et reconnus. Il reste tout un 
mois pour le faire avec rigueur et détermination, notre qualité de vie 
et notre avenir en dépendent.

Pour finir, j’ai plusieurs vœux à présenter au nom de l’équipe du  
journal  : bonne rentrée scolaire! Bon tournoi familial de baseball! 
Bonne fête du Travail! Bienvenue à nos nouveaux chroniqueurs! Et, 
merci à nos lecteurs pour leur fidélité!

mot 
éditorial

pa r  A m i n a  C h a f f a ï ,  p r é s i d e n t e

―

L’information, un vrai casse-tête
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Soyez assurés que nous faisons tout notre possible pour régulariser 
la situation.

Je vous invite, les 2-3-4 septembre prochains, à participer à la 22e édition 
du Tournoi familial de balle donnée des Sauterelles. Comme chaque 
année, il y aura des activités familiales. Le samedi soir, Éric Masson 
animera la soirée, suivie des feux d’artifice. C’est un moment à ne pas 
manquer. Je vous convie également au Tournoi de golf de l’Association 
des loisirs qui se tiendra le 17 septembre prochain au club de Golf le 
Mémorial. Je vous invite à vous composer un quatuor et le coût par 
personne est de 125 $. Vous trouverez le formulaire d’inscription sur le 
site de la municipalité et un publipostage a été distribué par courrier où 
vous trouverez toutes les informations pertinentes. Vous avez jusqu’au 
9 septembre pour vous inscrire.

En terminant, j’aimerais féliciter les membres du Comité culturel pour 
l’organisation des Mercredis culturels qui, une fois de plus, ont été un 
véritable succès. Aussi, j’aimerais féliciter la ferme Éthier qui a reçu 
le prix « Bon coup du mois de juin » de la MRC de Maskinongé pour 
son autocueillette de tulipes au printemps. Félicitations, votre entreprise 
permet à notre municipalité de rayonner! Enfin, j’aimerais féliciter 
trois jeunes Stéphanois qui ont participé aux jeux du Québec qui ont 
eu lieu du 22 au 26 juillet dernier. Félicitations à Noah L’Heureux et 
Justin Rivard qui nous ont représentés au baseball. L’équipe a mérité 
une médaille d’argent. Bravo les Gars! Félicitations également à Sarah-
Maude Thibodeau, porte-drapeau à la Cérémonie d’ouverture, qui a 
remporté en athlétisme l’or au 2 000 m steeple, l’or en 4 x 400 m, et le 
bronze au 800 m. Bravo à vous trois!

L e mois d’août est déjà arrivé. Que le temps passe vite! 
Quand on parle du mois d’août, on parle de rentrée scolaire. 
Pour cette raison, je veux porter à votre attention le fait que  

la nouvelle signalisation « sens unique » de l’ouest vers l’est sur la  
rue du Couvent est effective depuis le 15 août dernier. Je vous rappelle 
que nous avons pris cette décision pour la sécurité des usagers de  
cette rue. La rentrée scolaire est prévue le 31 août et je serai sur place 
avec la direction de l’école et, naturellement, il y aura une présence 
policière.

Pour ce qui est de la rue Principale et du 6e Rang, je vous confirme que 
les travaux ont débuté à la mi-août. Ces derniers vont s’échelonner sur 
une durée de 6 à 7 semaines. Je vous demande de partager la bonne 
nouvelle sur les réseaux sociaux et à vos amis. Pour la mise en place du 
puits No 7, la réalisation des forages a subi des délais et a débuté dans 
la semaine du 8 août. Soyez assurés que je vais vous tenir informés de 
la suite des choses.

Par ailleurs, lors de la dernière séance, mon collègue, monsieur Jocelyn 
Isabelle, m’a questionnée concernant la résolution No 2021-07-154 
relative à l’adhésion de la municipalité à la Régie des services incendie 
regroupés de la MRC de Maskinongé (ci-après la « Régie ») et, plus 
particulièrement, sur l’application de l’article traitant du transfert des 
ressources humaines vers la Régie. Je vous confirme que je me suis assurée 
que la résolution est et soit respectée. 

Pour faire suite aux informations diffusées sur les médias sociaux, je 
vous confirme que, présentement, la municipalité fait face à une panne 
informatique majeure. Je vous rassure : il ne s’agit pas de piratage. 

Mot de la mairesse
pa r  N a n c y  M i g n a u lt, 

M a i r e s s e

―

m u n i c i pa l i t é  -  L a  f i e r t é  d ’ i n n o v e r
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Séance ordinaire du 4 juillet 2022
–– Autorisation accordée pour une affectation du surplus réservé aux 

carrières et sablières, d’un montant de 5  018  $, avant taxes, pour 
pourvoir au paiement de la facture No F-003783, produite par  
Promotek/Groupe PG, relative à la maintenance de caméras aux sites 
de carrières et sablières.

–– Autorisation accordée pour une affectation de surplus pour pourvoir 
à l’achat de panneaux de signalisation rendant la circulation à sens 
unique sur la rue du Couvent, d’un montant de 349,38 $, avant taxes, 
suivant la soumission produite par Spectralite/Signoplus, datée du  
28 juin 2022, et d’un ajout à cette commande de la part du directeur 
des travaux publics pour l’achat de balises, d’un montant de 1 620,00 $, 
avant taxes, pour un montant total de 1 969,38 $, avant taxes.

–– Dépôt du Certificat relatif à la procédure d’enregistrement des personnes 
habiles à voter, tenue le 16 juin 2022 pour l’approbation du Règlement 
No 405-2-2022 modifiant le Règlement de zonage No 405- 2018 afin 
d’autoriser l’usage complémentaire à une résidence unifamiliale isolée 
de garde d’animaux à des fins récréatives dans les îlots déstructurés et 
les secteurs mixtes, d’autoriser l’usage complémentaire de culture du sol 
dans les îlots déstructurés à l’exception des secteurs mixtes et d’autoriser 
l’usage culture du sol dans la zone 303. Le nombre de demandes requis 
par zone visée ou zone contigüe pour une participation à un référendum 
n’a pas été atteint et, de ce fait, ledit règlement est réputé avoir été 
approuvé par les personnes habiles à voter sur ce règlement.

–– Adoption du Règlement No 405-2-2022 modifiant le Règlement de 
zonage No 405-2018 afin d’autoriser l’usage complémentaire à une 
résidence unifamiliale isolée de garde d’animaux à des fins récréa-
tives dans les îlots déstructurés et les secteurs mixtes, d’autoriser 
l’usage complémentaire de culture du sol dans les îlots déstructurés 
à l’exception des secteurs mixtes et d’autoriser l’usage culture du sol 
dans la zone 303. Il est de plus résolu de transmettre copie certifiée 
conforme dudit règlement à la MRC de Maskinongé, pour analyse 
de la conformité au Schéma d’aménagement et de développement 
révisé. Le projet de règlement sera disponible sur le site internet de la 
municipalité à l’obtention du certificat.

–– Adoption du Règlement No 375-1-2022 modifiant l’article 11 du 
Règlement 375-2008 concernant la régie interne des séances du conseil. 
Le règlement sera disponible sur le site internet de la municipalité.

–– Avis de motion est donné par Marc Bastien que, lors de la prochaine 
séance ou lors de toute séance subséquente, le conseil étudiera et 
adoptera, s’il y a lieu, le projet de Règlement No 403-1-2022 modi-
fiant l’article 8 du Règlement No 403-2011 concernant les dérogations 
mineures, et dépose ledit projet de règlement. Le projet de règlement 
sera disponible sur le site internet de la municipalité.

–– Nomination de monsieur Marc Bastien à titre de maire suppléant pour 
une période de huit (8) mois, soit du 4 juillet 2022 au 6 mars 2023. Il 
est de plus autorisé à remplacer la mairesse à la MRC de Maskinongé 
si la mairesse ne peut être présente. Il est aussi autorisé à signer les 
effets bancaires, pour et au nom de la municipalité, en l’absence de 
la mairesse.

–– La firme Tremblay Bois, avocats, est autorisée, au nom de la  
municipalité, à prendre toute mesure utile aux fins d’assurer le respect 
de la réglementation applicable relativement aux éléments énoncés 
dans la mise en demeure du 28 février relativement à l’immeuble 
sis au 140, rue Boucher, et qu’elle soit ainsi autorisée, notamment, à 
déposer une procédure judiciaire à la Cour supérieure aux fins d’obtenir 
les ordonnances utiles pour que les travaux correctifs soient exécutés 
et qu’à défaut par la propriétaire de le faire, que la municipalité soit 
autorisée à les exécuter, incluant la démolition du bâtiment déroga-
toire, et ce, aux frais de la propriétaire. Les sommes nécessaires à ces 
démarches seront puisées à même le surplus accumulé.

–– Modification de la résolution 2021-09-202 «  Demande d’aide  
financière – Programme de soutien aux infrastructures sportives et 
récréatives de petite envergure – Projet de « skatepark » au parc des 
Grès » comme suit  : « QUE la Municipalité de Saint-Étienne-des-
Grès désigne madame Nathalie Vallée, directrice générale et greffière 
trésorière, comme personne autorisée à agir en son nom et à signer en 
son nom tous les documents relatifs au projet mentionné ci-dessus. ».

Nouvelles du bureau municipal
Voici un résumé des décisions prises par le conseil municipal lors 
de la séance ordinaire du 4 juillet, de la séance extraordinaire du 
7 juillet et de la séance ordinaire du 1er août 2022. Prenez note que 
la version intégrale des procès-verbaux est disponible sur le site 
internet de la municipalité à : http://www.mun-stedg.qc.ca

Par Nathalie Val lée, g.m.a., 
directr ice générale & greff ière trésorière, 
pour le consei l  municipal de Saint-Ét ienne-des-Grès
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–– Félicitations chaleureuses adressées aux organisateurs des activités 
dans le cadre de la Fête nationale du Québec qui ont eu lieu au parc 
des Grès et qui ont connu un franc succès.

–– Félicitations chaleureuses adressées à Monsieur Loïc Bouffard pour sa 
résilience et sa persévérance qui lui ont permis de passer au travers de dif- 
férentes épreuves dans la dernière année et qui ont fait de lui le récipiendaire 
d’un prix lors du Gala de la Table régionale de l’éducation de la Mauricie.

Séance extraordinaire du 7 juillet 2022
–– Embauche et nomination de monsieur Samuel Lahaie à titre d’inspecteur 

adjoint en bâtiment et en environnement, et ce, à compter du 11 juillet 
2022. Le salaire et les conditions sont ceux prévus à la convention  
collective en vigueur. Il s’agit d’un poste régulier à temps plein.

Séance ordinaire du 1er août 2022
–– Adoption du Règlement No 403-1-2022 modifiant l’article 8 du  

Règlement No 403-2011 concernant les dérogations mineures. Le 
règlement sera disponible sur le site internet de la municipalité.

–– Acceptation du dépôt des listes des documents d’archives à détruire, 
pour les années 2020 et 2021.

–– Octroi du contrat pour la fourniture de sable abrasif à Maskimo 
Construction inc., soumissionnaire conforme, au montant de 31 500 $, 
avant taxes.

–– Octroi à Claude Gélinas et fils inc. du contrat pour l’installation de 
luminaires au Del au centre communautaire, au garage municipal, 
à l’hôtel de ville et à la caserne incendie, pour un montant total de 
42 491,64 $, avant taxes. Il est de plus résolu de financer ces travaux par 
la subvention accordée dans le cadre du Programme d’aide financière 
pour les bâtiments municipaux (PRABAM).

–– Acceptation de la démission de madame Sonia Richard, inspectrice en 
bâtiment et en environnement, à compter du 12 août 2022.

–– Autorisation accordée pour un appel de candidatures pour pourvoir le 
poste d’inspecteur en bâtiment et en environnement, de statut temps 
plein. Le poste sera préalablement affiché à l’interne, conformément 
aux dispositions de la convention collective en vigueur.

–– Approbation de la demande de dérogation mineure concernant le lot 
2 545 224 du cadastre du Québec, situé dans la zone 310, à l’effet 
d’autoriser l’agrandissement de 1,60 m sur 9,14 m (5 pieds et 3 pouces 
sur 30 pieds) de l’abri d’auto existant de 4,80 m sur 9,14 m (15 pieds 
et 9 pouces sur 30 pieds) annexé à la maison, qui sera implanté sur la 
dalle de béton existante qui est à 1,55 mètre (5 pieds et 1 pouce) de la 
ligne latérale gauche, sur la propriété située au 1756, rue Principale.

–– Approbation de la demande de dérogation mineure concernant le lot 
3 119 085 du cadastre du Québec, situé dans la zone 130, à l’effet 
d’autoriser la construction d’un abri d’auto de 24 pieds sur 24 pieds 
en cour avant avec une marge de recul avant de 25,45 mètres, sur la 
propriété sise au 65, rue Grande Allée.

–– Autorisation accordée pour la présentation d’une demande d’aide 
financière, dans le cadre du Programme d’aide aux infrastructures de 
transport actif (VÉLOCE III) (2022- 2025) - Volet 3 « Entretien de la 
Route verte et de ses embranchements », confirmation de l’engagement 
à respecter les modalités d’application en vigueur, reconnaissance que, 
en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée, et 
certification que Mme Nancy Larocque, greffière trésorière adjointe, 
est dûment autorisée à signer tout document ou entente à cet effet avec 
le ministre des Transports.

–– Autorisation accordée pour l’ouverture d’un prêt temporaire, pour un  
montant n’excédant pas 476 380 $, auprès de la Caisse Desjardins de 
l’Ouest de la Mauricie, pour le Règlement d’emprunt No 466-2022 décré-
tant l’achat d’un camion 10 roues avec équipements de déneigement et un 
emprunt de 476 380 $ pour pourvoir aux dépenses relatives à son acquisition.

–– Octroi du contrat pour la réfection d’une partie de la rue Principale  
et du 6e Rang à Construction et Pavage Boisvert inc., le plus bas 
soumissionnaire conforme, au prix de 1 976 315,00 $, avant taxes.

–– Octroi à Service Cité Propre inc. du contrat pour une (1) collecte 
d’encombrants, pour un montant de 4 000 $, avant taxes, suivant la 
soumission datée du 10 juin 2022.

–– Autorisation accordée à la directrice générale et greffière trésorière de 
demander des soumissions sur invitation pour la fourniture de sable 
abrasif, pour la saison hivernale 2022-2023.

–– Nomination de monsieur François Béland à titre de coordonnateur adjoint 
des mesures d’urgence de la Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès.

–– Embauche de monsieur Raphaël Fortin au poste d’ouvrier spécialisé 
de classe 1/Hygiène du milieu, de statut temps plein, à compter du  
6 juillet 2022. Le salaire et les avantages sociaux sont ceux prévus à 
la convention collective en vigueur pour ce poste.

–– Autorisation accordée pour un appel de candidatures pour pourvoir le 
poste de journalier de classe 1, de statut temps plein, pour le rempla-
cement d’un employé en congé de maladie d’une durée indéterminée. 
Le poste sera préalablement affiché à l’interne, conformément aux 
dispositions de la convention collective en vigueur.

–– Nomination de madame Joanne Paillé à titre de membre du Comité 
consultatif d’urbanisme, du 4 juillet 2022 au 31 décembre 2023.

–– Entérinement de l’embauche de deux (2) monitrices supplémentaires à 
temps plein, soit mesdames Thalia Charest et Tanya Bellemare, depuis 
le 27 juin 2022 jusqu’au 12 août 2022 inclusivement. Le salaire versé 
aux moniteurs est le salaire minimum plus un dollar, tel que spécifié 
à la convention collective.

–– Autorisation pour l’achat de 25 calendriers historiques, édition 2023, 
portant sur le thème de la solidarité mauricienne, au coût de 10,00 $ 
chacun, pour un montant global de 250 $, à l’organisme Appartenance 
Mauricie Société d’histoire régionale.

m u n i c i pa l i t é  -  s u i t e
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–– Approbation de la demande de dérogation mineure concernant le lot 
4 625 933 du cadastre du Québec, situé dans la zone 111, à l’effet d’auto-
riser l’agrandissement du bâtiment principal avec une marge arrière de 
11,58 mètres (plus ou moins 38 pieds) afin d’y aménager un logement 
d’appoint à ce bâtiment principal sis au 395, chemin des Dalles.

–– Approbation de la demande de dérogation mineure concernant le lot 
5 199 694 du cadastre du Québec, situé dans la zone 107, à l’effet 
d’autoriser la construction d’un garage détaché d’une superficie de 
plus ou moins 90,7 m² (976 pieds carrés) en cour arrière du bâtiment 
sis au 390, rue des Seigneurs.

–– Approbation de la demande de dérogation mineure concernant le lot 
6 373 878 du cadastre du Québec, situé en partie dans la zone 114 et en 
partie dans la zone 116, à l’effet d’autoriser l‘implantation d’un garage 
détaché avec un abri d’auto attenant à ce garage, avec un empiétement 
de plus ou moins 13,4 mètres en cour avant, sur la propriété sise au 
85, rue du Couvent.

–– Approbation de la demande de dérogation mineure concernant le lot 
2 545 743 du cadastre du Québec, situé dans la zone 113, à l’effet 
d’autoriser la régularisation de l‘implantation du garage détaché 
existant avec une marge latérale de 0,4 mètre, sur la propriété sise au 
1280, rue Principale.

–– Suspension de l’étude du dossier relativement à la demande de dérogation 
mineure à l’égard des lots 6 435 359 et 6 435 360 du cadastre du Québec 
et, suivant les recommandations du Comité consultatif d’urbanisme, exige 
du requérant : qu’il soumette un plan d’implantation de l’ensemble du 
projet réalisé par un arpenteur-géomètre montrant, notamment, l’empla-
cement précis des haies qui entourent la propriété; qu’il obtienne l’appui 
des propriétaires voisins (lignes latérales et ligne arrière); qu’il présente 
des illustrations 3D du projet (garages et immeubles d’habitation).

–– Autorisation pour l’embauche de huit (8) moniteurs pour l’animation 
du Tournoi de balle familial des Sauterelles, sur une période de deux 
(2) jours, les 3 et 4 septembre 2022, à raison de 10 heures par jour. 
Le salaire versé aux moniteurs est le salaire minimum plus un dollar, 
soit 15,25 $/heure, pour un coût total de 2 440 $, auquel s’ajoutent des 
avantages sociaux, le tout tel que spécifié à la convention collective.

–– Droit de passage accordé à plusieurs cyclistes de divers parcours, sur les 
rues suivantes, le samedi 27 août 2022 : chemin Marcotte, rue Princi-
pale, route des Pins, chemin des Dalles, chemin Le Petit-Saint-Étienne, 
4e Rang, 3e Rang, à l’exception de la rue Principale en partant du chemin 
des Dalles jusqu’à l’intersection des 7e et 6e Rangs, ainsi que le 6e Rang, 
puisque des travaux de réfection auront lieu à ces endroits.

–– Félicitations chaleureuses adressées aux propriétaires de la Ferme 
Éthier, soit Mme Gaétane Beaumier et M. Sylvain Éthier, ainsi que le 
co-instigateur du projet, M. Julien Beaumier-Éthier, pour l’organisation 
de l’autocueillette de tulipes qui s’est tenue ce printemps et qui a connu 
un franc succès, et qui a été nommée « Bon coup du mois de juin » 
par les mairesses et maires de la MRC de Maskinongé.

Voici le calendrier présentant les dates des séances ordinaires à venir pour 
l’année 2022. Les séances ont lieu à la Salle du conseil située au 1230, 
rue Principale, et débutent à 19 h 30.

Dates de la tenue des séances

12 septembre 7 novembre

3 octobre 5 décembre

Fermeture du bureau municipal,  
congés
Par Nathalie Val lée, g.m.a., 
directr ice générale & greff ière trésorière

Veuillez prendre note que les bureaux municipaux seront fermés la journée 
suivante, en raison de la fête du Travail : le lundi 5 septembre.

Taxes municipales
Par Nathalie Val lée, g.m.a., 
directr ice générale & greff ière trésorière

Nous tenons à vous rappeler que le troisième et dernier versement des 
taxes municipales est dû le 1er septembre prochain et que des intérêts 
de 11 % et une pénalité de 5 % sont applicables quotidiennement sur le 
versement échu.

Aussi, afin de faciliter le traitement de vos échéances et ainsi vous éviter 
de payer des intérêts, vous pouvez transmettre des chèques postdatés au 
bureau municipal. Prenez note que vous pouvez également déposer en 
tout temps vos chèques ou toute correspondance adressée à nos bureaux 
municipaux dans une boîte de dépôt installée à l’entrée arrière de l’hôtel 
de ville.

Nous vous remercions de votre collaboration.
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Demande de permis de feu
Par Nathalie Val lée, g.m.a., 
directr ice générale & greff ière trésorière

Pour obtenir un permis de feu, veuillez remplir le formulaire de  
demande de permis de brûlage que vous trouverez sur le site de la muni-
cipalité au https://mun-stedg.qc.ca et le transmettre par courriel soit au 
tpi@rsirmaski.ca soit au chefprv@rsirmaski.ca

À la suite de la réception de votre formulaire, la personne responsable 
vous contactera et votre permis sera ensuite transmis par courriel. Il sera 
de la responsabilité du demandeur de s’assurer que toutes les dispositions 
du règlement sont respectées.

Collecte des ordures 2022
Par Nathalie Val lée, g.m.a., 
directr ice générale & greff ière trésorière

Veuillez prendre note que la collecte des ordures ménagères s’effectue 
chaque semaine depuis le 21 avril dernier jusqu’au 13 octobre 2022 inclu-
sivement. Afin d’assurer un bon service, veuillez déposer vos matières 
résiduelles en bordure de la rue avant 7 heures le matin de la collecte. Le 
calendrier de collecte des ordures est disponible sur le site internet de la 
municipalité : http://www.mun-stedg.qc.ca

Nous vous remercions de votre collaboration.

Vidange de fosses septiques 2022

Pour un environnement en santé : Mon installation septique, j’y vois!

La Municipalité a confié à la Régie de gestion des matières résiduelles de 
la Mauricie le mandat de vidanger les fosses septiques sur son territoire, 
selon la fréquence établie dans la réglementation. 

Comme le prévoit ce programme, vous recevrez de la Régie une lettre, 
environ deux semaines à l’avance, vous informant du jour prévu de la 
vidange de votre fosse septique. Le jour indiqué pour la vidange, il est 
de votre responsabilité de vous assurer que : 

∙∙ Votre adresse soit visible du chemin principal;

∙∙ Votre fosse septique soit accessible;

∙∙ Les couvercles soient déterrés et dégagés.

Pour plus de détails, vous pouvez communiquer par téléphone au  
819 373-3130, option #1, ou par courriel à gestiondesboues@rgmrm.com

Aussi, nous vous rappelons que votre présence n’est pas requise lors de 
la vidange de votre installation septique.

Soyons responsables pour bénéficier de services conformes visant à 
préserver l’environnement.

Numéro d’urgence,  
travaux publics
Par Jean-René Duplessis, 

directeur des travaux publics

Pour signaler toute urgence en dehors des heures normales d’ouverture 
des bureaux de la municipalité concernant un problème de voirie, soit 
un bris d’aqueduc, un refoulement d’égout, une route endommagée qui 
représenterait un danger immédiat, veuillez contacter le service des  
travaux publics au numéro suivant : 819 535-1317.

Prenez note que pour le Service incendie, l’ambulance et la Sûreté du 
Québec, vous devez composer le : 9-1-1.

Pour les situations non urgentes liées à des problématiques constatées sur 
le territoire, telles que le bris d’une lumière de rue, la municipalité invite 
les citoyens qui possèdent un téléphone intelligent à utiliser l’application 
Carecity afin de l’en aviser. La municipalité invite donc les citoyens à 
aller télécharger cette application (voir l’avis publié ci-haut pour plus 
d’informations).

Nous vous remercions de votre collaboration.

m u n i c i pa l i t é  -  s u i t e
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Roman adulte

Dans les brumes de Capelans, 
Olivier Norek

Après qu’un membre de son équipe ait trouvé la 
mort, on comprend que Coste ait souhaité rendre 
sa carte et laisser derrière lui la police judiciaire. 
Mais alors que fait-il, six années plus tard, entre le 
Groenland et le Canada, sur une île battue par le vent, 
la neige et les brumes? Pourquoi sa maison est-elle 

entourée de seize caméras et pourquoi toutes les fenêtres sont-elles en 
verre blindé? Pour quelle raison Coste est-il placé sous secret défense, 
forcé de mentir à ses proches, et pourquoi reçoit-il chez lui cette femme, 
témoin majeur dans une affaire où neuf jeunes filles ont disparu? Lorsque 
les terribles brumes de Capelan s’abattent sur l’île pour trois longues 
semaines et qu’un prédateur rôde autour de sa maison pour empêcher ce 
témoin de parler, Coste deviendra lui aussi une proie, mais redeviendra 
surtout le flic qu’il n’a jamais cessé d’être.

Lorsque le dernier arbre, 
Michael Christie

Le destin des Greenwood, une famille américaine 
assombrie par une accumulation de secrets, de tabous 
et de demi-vérités, est relaté sur quatre générations, des 
années 1930 aux années 2030. Une fresque familiale sur 
la transmission et le sacrifice, à la structure évoquant 
les anneaux d’un tronc d’arbre, qui dresse le portrait 

d’une nature en péril. C’est le premier roman de l’auteur.

La maison de l’orchidée, 
Lucinda Riley

Dévastée par une tragédie, Julia Forrester, pianiste 
de renommée mondiale, retourne à Wharton Park, 
en Angleterre, une magnifique propriété où elle  
a passé des moments idylliques dans son enfance. 
Grâce à des travaux de rénovation lancés par  
Christopher, l’héritier de l’immense domaine où les 

fleurs exotiques foisonnent, Julia découvre un journal intime écrit 
par son grand-père qui, dans les années 1940, entretenait la serre 
des orchidées. Confrontée aux mystères contenus dans ces pages, 
Julia se tourne vers sa grand-mère, la seule personne à connaître la 
vérité sur l’histoire d’amour qui aurait presque détruit le domaine... 
Combinant personnages attachants et secrets déchirants, ce roman, dont 
l’intrigue se déroule entre l’Europe et la Thaïlande, retrace l’histoire de 
deux familles ravagées par la guerre.

    nouvEautÉs 
l ittÉrairEs

pa r  D e n i s  B o i s v e r t

―

Horaire de la bibliothèque

Dimanche, 9 h 15 à 10 h 45. Mardi,  13 h 30 à 16 h 30 et 
18 h 30 à 20 h. Mercredi,  9 h à 12 h et  19 h à 20 h.

Coordonnées

190, rue St-Honoré, sui te 30, 819 299-3854

les

Horaire d’automne de la bibliothèque

Avec le mois de septembre qui commence et la rentrée des classes 
qui est déjà faite, nous reprendrons notre horaire d’automne comme 
par les années passées et ce, à partir du lendemain de la fête du tra-
vail, soit le 6 septembre 2022. Au plaisir de revoir tous nos abonnés 
réguliers et bienvenue à tous ceux et celles qui désirent s’abonner à 
la bibliothèque et profiter de tous les services offerts. 

Si le bénévolat vous intéresse, nous sommes à la recherche de  
personnes pour venir donner un coup de main, surtout lors des 
ouvertures en journée. Vous pouvez laisser vos coordonnées au 
comptoir de la bibliothèque. Bonne rentrée!

Le jeu de l’oiseau, 
Sylvie Drapeau

Deux enfants, des jumeaux, fille et garçon. Une mère 
sans mots, sans défenses, sans moyens, en apparence 
inapte, mais « adorante ». Un père pourvoyeur, violent, 
terrifiant. Une maison bancale sur un terrain en sable 
bordé par un précipice; un «  trou » au fond duquel 
une usine rejette des vapeurs doucereuses et toxiques.

b i b l i o t h è q u e
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E h oui! C’est déjà la rentrée! L’été a passé tellement vite et 
il faut déjà recommencer nos activités régulières. Ce qui est 
réjouissant, c’est qu’on peut vous présenter un programme 

d’éducation à la foi chrétienne intéressant et varié.

Pour les jeunes
Si vous souhaitez que vos jeunes reçoivent les sacrements du pardon, de 
la première communion et de la confirmation, la Paroisse de Notre-Dame-
de-l’Alliance dont Saint-Étienne et Saint-Thomas font partie vous offre 
une série de rencontres. Un minimum de rencontres et d’activités Croix 
de chemin sont nécessaires pour se préparer à recevoir un sacrement.

Fonctionnement
Les rencontres ont lieu une fois par mois (2 possibilités de rencontres 
par mois) soit le samedi de 9 h 30 à 11 h 30. Chaque rencontre est 
autonome, donc si vous manquez une rencontre vous pourrez passer 
à celle du mois suivant.

Les Croix de chemin sont des activités qui peuvent être proposées 
par la Paroisse ou qui peuvent être organisées par votre famille. Ces 
activités permettent de mettre en pratique notre foi, soit par une activité 
d’approfondissement ou par une activité de service (par exemple, par 
une visite à un malade ou un service rendu).

Lorsque le minimum est acquis, un échange entre le jeune, le parent et la 
catéchète permet de vérifier si le jeune est prêt et quand ce sera possible.

Vous avez des questions pour mieux comprendre le fonctionnement? 
Vous souhaitez vous inscrire pour le pardon, la première communion ou 
la confirmation? Appelez-moi (819 535-2411 ou bruleo@cgocable.ca) 
et il me fera plaisir de vous fournir toutes les informations nécessaires 
pour bien comprendre.

Pour les adultes, cours de bible
Encore une fois cette année, l’abbé François Doucet, accompagné de 
moi-même, donnera des cours de Bible. C’est l’Évangile de Saint-Jean, 

Éducation à  
la vie chrétienne

pa r  O d e t t e  B r û l é , 

a g e n t e  d e  pa s t o r a l e  &  c o o r d o n n at r i c e

―

l’apôtre de l’Amour qui fera l’objet de l’étude. Les cours ont lieu le 
lundi après-midi de 13 h 30 à 15 h 30 selon l’horaire suivant :

19 septembre 2022 à l’église de Saint-Élie;
26 septembre 2022 à l’église de Saint-Étienne;
3 octobre 2022 à l’église de Saint-Mathieu;
19 octobre 2022 à l’église de Saint-Boniface;
7 novembre 2022 à l’église de Notre-Dame-des-Neiges à Charette;
21 novembre 2022 à l’église de Saint-Thomas;
5 décembre 2022 à l’église de la Visitation-de-la-Sainte-Vierge 
à Pointe-du-Lac.

Pour vous inscrire, communiquez avec moi (819 535-2411 ou 
bruleo@cgocable.ca)

Messes mariales
Pour ceux qui souhaitent participer aux messes mariales qui ont lieu 
dans la paroisse chaque premier samedi du mois.

15 h, prêtres disponibles pour la confession. 15 h 30, récitation du 
chapelet. 16 h, messe à Marie.

Voici les dates et lieux

3 septembre 2022 à l’église de la Visitation-de-la-Sainte-Vierge 
à Pointe-du-Lac;
1er octobre 2022 à l’église de Saint-Boniface;
5 novembre 2022 à l’église de Saint-Mathieu;
3 décembre 2022 à l’église de Notre-Dame-des-Neiges à Charrette;
7 janvier 2022 à l’église de Saint-Étienne.

Je profite de la rentrée pour vous souhaiter une excellente année  
pastorale. N’hésitez pas à me contacter, si vous avez des questions ou 
des besoins, et il me fera plaisir de vous répondre.

Vous pouvez également suivre les activités de la Paroisse et des  
communautés de Saint-Étienne et de Saint-Thomas sur Facebook.

pa r o i s s e  e t  c o m m u n a u t é s
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Neuvaine de  
l’Assomption
pa r  O d e t t e  B r û l é , 

a g e n t e  d e  pa s t o r a l e  &  c o o r d o n n at r i c e

―

Messe au parc  
des Grès
pa r  A n d r é e  P.  B o u r n i v a l , 

c o o r d o n n at r i c e  d e  l’ ÉV  C  d e  S a i n t- É t i e n n e

―

Nos précieux  
bénévoles
pa r  A n d r é e  P.  B o u r n i v a l , 

c o o r d o n n at r i c e  d e  l’ ÉV  C  d e  S a i n t- É t i e n n e

―

pa r o i s s e  e t  c o m m u n a u t é s  -  s u i t e

I l faut se rappeler que depuis la COVID, les Marcheurs de 
Joliette ne font plus leur pèlerinage annuel qui passait par notre 
Village de Saint-Étienne lors de la neuvaine de l’Assomption. 

Toutefois, un feuillet a été distribué à l’église et sur notre page 
Facebook pour ceux qui souhaitaient prier chaque jour la Vierge 
de l’Assomption.

Depuis l’an dernier, les communautés de Saint-Étienne et de Saint-
Thomas se sont jointes à la communauté de Saint-Élie et assurent 
le service lors d’une journée de la neuvaine qui a eu lieu du 7 au 
15 août 2022 à la grotte de Marie au pied de la montagne à Saint-
Élie-de-Caxton.

Un merci tout spécial à tous ceux qui ont participé à la 39e édition  
de la Neuvaine de l’Assomption à Saint-Élie et plus spécialement à 
ceux qui m’ont accompagnée le soir du 8 août pour la célébration de 
Saint-Étienne et Saint-Thomas.

C ette année encore, l’organisation du Tournoi familial de 
balle donnée nous fait une place dans son horaire pour une 
messe extérieure.

Notre pasteur, François Doucet, célébrera l’Eucharistie ce dimanche  
4 septembre à 10 h 30. Il sera heureux de vous rencontrer après la 
messe pour une petite jase sous le chapiteau

Au plaisir de se croiser au parc!

S eptembre, il faut remettre les machines en route! Le travail, 
l’école, les récoltes et le travail en communauté. C’est donc 
le temps de souhaiter un bon anniversaire à nos précieux 

bénévoles nés(es) en septembre.

Donc, bonne fête à mesdames Julianne Rivard, Aline Juneau et  
Francine Bellerive et à monsieur Guy Lebrun, on vous souhaite longue 
vie en santé.
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N oëlla Mony est une amie rencontrée au travail par Andrée 
Plourde au début de son mariage. Elle quitte Trois Rivières 
vers les années 80, mais les deux femmes continuent à cor-

respondre. Selon Noëlla, Andrée et elle étaient des sœurs cosmiques 
tellement elles s’entendaient bien. Le récit de voyage qui suit vient de 
notes prises par Noëlla.

En 1955, Noëlla apprend que par sa mère, une dame Bouillon, elle 
serait descendante de Godefroy de Bouillon. Qui ça? Un duc de Basse 
Lorraine né en 1061. Un des chefs de la 1ère croisade avec son frère 
Beaudoin. C’est pas rien!

L’information continue de la titiller. En 1981, elle rencontre une 
personne qui, voyant la photo de son fils, remarque une grande res-
semblance avec un certain curé Bouillon. Elle découvre que son grand-
père Bouillon et le père de ce curé étaient frères. Il semble que tous 
les Bouillon seraient descendants de Godefroy de Bouillon, et qu’il 
existe un château de Bouillon en Belgique près du Grand-Duché du 
Luxembourg. Il faut qu’elle y aille! Laissons parler Noëlla.

Paris-Bruxelles,  
à la rencontre de nos racines  

première partie
pa r  A n d r é e  P l o u r d e  B o u r n i v a l , 

d ’ a p r è s  u n  r é c i t  r é d i g é  pa r  N o ë l l a  M o n y

―

En 2004, le temps d’organiser un voyage est arrivé. Cherchant une 
compagne, je propose à Andrée de se joindre à moi pour un tour de trois 
semaines en Europe. Nous avions déjà fait deux courts voyages ensemble 
avec beaucoup d’agrément. Andrée accepte et réussit à se libérer.

Nous préparons le voyage par téléphone. Andrée aimerait commencer 
par une semaine à Paris. Bien d’accord! Moi, c’est une semaine à 
Bouillon qui m’intéresse.

Andrée a aussi une attirance pour la Belgique. La famille de sa mère, 
une Bournival, a découvert récemment que leur ancêtre en Amérique, 
François Bournival, vient de « Bornival » près de Nivelle en Belgique. 

Nous nous lançons donc, enthousiastes, à la rencontre de nos racines.

Nous faisons venir du consulat la documentation pertinente à nos visites 
et déplacements. Les autres lieux choisis sont le Mont Saint-Michel en 
France, Bruges et Bruxelles en Belgique. Une agente nous organise un 
voyage sur mesure. Pas trop de déménagements, car nous partons avec 
une valise pour deux et un sac à dos chacune. Hôtels réservés avec 

C h r o n i q u e  v o ya g e

YVES

PERRON
Député de Berthier-Maskinongé

434 Avenue St-Laurent Ouvert du lundi au vendredi
Louiseville, Québec, J5V 1K2 De 9h à 16h
Téléphone : (819) 228-1210 yves.perron@parl.gc.ca
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ascenseur, liste de détails pratiques, un aperçu des prix, des distances 
et des possibilités de visites intéressantes.

19/09/2004. Départ de Mirabel vers Paris. En sortant de l’aéroport 
Charles-de-Gaule, nous empruntons le RER pour descendre à la station 
Châtelet les Halles. Journée magnifique, ensoleillée. Paris brille sous 
ce chaud soleil. Un taxi nous amène à notre hôtel dans le 9e arrondis-
sement. La réceptionniste nous fournit un plan avec tracé pour le Métro. 
Il est 23 h pour nous, mais 17 h 30 heure de Paris. Les restaurants sont 
fermés. On trouve une brasserie; serveurs accueillants et chaleureux. 
Un bon couscous et une bière, quel bien-être nous ressentons après ce 
premier repas parisien. Nous montons à l’hôtel pour la nuit à 20 h (2 h 
du matin pour nous).

20/09. Le lendemain, un autobus d’Opentour nous permet de visiter 
Paris à l’aide d’un audioguide, sans trop nous fatiguer. Nous prenons 
plein de photos.

21/09. Au réveil, je téléphone à l’accueil pour réclamer une  
débarbouillette. Réponse  : «  Madame, ici chacun voyage avec ses 
gants intimes ». Ah! bon!

L’estomac bien rempli par un petit-déjeuner américain, nous reprenons 
l’autobus d’Opentour dont nous détenons une passe pour deux jours et 
huit circuits. Les magasins « Le Printemps et les Galeries Lafayette » 
attirent notre attention. Incroyable! Quelle bâtisse! L’architecture est 
splendide. Le dôme en vitrail nous coupe le souffle. Les prix aussi!

Promenade autour de la Seine, puis descente au Jardin du Luxembourg. 
J’aperçois une belle sculpture. Deux ou trois pas sur le gazon pour 
une photo. « Hé ! la p’tite dame du Québec. On ne marche pas sur la 
p’louse ! » C’est un agent à qui on avait parlé plus tôt. Un peu gênant!

Dans les rues de Paris sont aménagées des toilettes gratuites ou 
payantes. Dans le métro, toilettes avec « Mme Pipi » qui mécontente 
les usagers en leur rendant la monnaie en centimes (cennes noires).  
Pour le papier, c’est gratuit et abondant.

22/09. Direction Versailles en train. Bien agréable. On y voit défiler 
les banlieues de Paris.

À destination, longue marche de la clôture au château. Cette distance 
regorge de vendeurs itinérants qui nous sollicitent. Andrée a le malheur 
de leur jeter un regard. Elle est poursuivie, harcelée. 

Versailles! Château immense, jardins sans fin. On visite le Trianon 
(habitation de la reine avec ses enfants), le pavillon de chasse, la ferme. 
Nous n’avons pas tout visité. Trop fatiguées. Et d’apprendre en fin de 
journée que nous aurions pu profiter d’un minibus!

23/09. Visite du Louvre. On est éblouies par l’architecture, les dorures, 
les toiles aux murs et aux plafonds, les vues époustouflantes par les 
fenêtres et les portes.

24/09. Mont Saint-Michel. On doit se lever à 5 h du matin. La navette 
nous prendra à 6 h 30. Nous avons pris un arrangement avec le patron 
et la responsable de la cuisine pour déjeuner avant l’heure d’ouverture. 
Nous nous butons à une sorte d’hurluberlu : un petit blond nerveux et 
anxieux qui marche à petits pas en agitant les mains et nous serine : 
« Ce n’est pas l’heure! Ce n’est pas l’heure! » Nous passons outre et 
nous nous servons. Le petit caniche n’est vraiment pas content.

Départ en autobus pour le Mont Saint-Michel. Très beaux paysages. 
Nature magnifique. Arbres fruitiers, fleurs, vignes, champs à perte 
de vue avec veaux, vaches, moutons. Tout du long, notre guide nous 
raconte l’histoire de la Normandie, grenier de la France. Plus on 
approche du Mont Saint-Michel, plus on voit de moutons. Élevés 
au bord de la mer à brouter l’herbe salée, leur viande prend un goût 
exceptionnel.

Nous voici en vue du château. À première vue, on dirait un grand gâteau 
flottant sur la mer. Le promontoire fut construit au 8e siècle. Lieu de 
pèlerinage à partir du 9e siècle, les moines bénédictins s’y installeront 
au 11e siècle. Classé monument historique en 1874, on commence sa 
réfection en construisant une digue carrossable pour le relier à la terre. 
De près, la hauteur de l’abbaye impressionne. On se rendra quand 
même au sommet. Le guide nous fait remarquer une pointe de terre 
qui s’avance dans la mer. De l’autre côté eut lieu le débarquement des 
soldats canadiens en juin 1944.

24/09. De retour à Paris, nous visiterons la basilique du Sacré-Cœur 
et la place Montmartre. Quelle vue sur Paris!

Mais il est temps d’entreprendre la 2e  partie de notre voyage,  
Bouillon. Direction Gare du Nord et train vers la Belgique. (Suite le 
mois prochain...)
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Et de 141!
pa r  R e n é  G r e n i e r

―

Retour sur la 139e photo

G râce à Omer Landry et son fils Pierre-Hugues, la 139e 

photo est maintenant complétée; voici les noms qu’il nous 
manquait : rangée du centre, 2e élève : Andréanne Paquin, 

rangée du haut, 4e élève : René Paquette; 5e élève : Carl Therrien. Sur 
la rangée centrale, au centre, on aurait dû lire Francis Benoît au lieu de 
Pascal Lafrenière; merci beaucoup à la mère de Pascal, Suzie Leblanc, 
pour cette correction.

La 140e photo
Merci à Jacqueline Lampron. En plus de reconnaître tous les  
enseignants, elle nous permet de découvrir l’année scolaire, 1966-
1967. Suite à un contact téléphonique avec son frère Jacques Lampron, 
stéphanois de naissance, elle nous fait savoir que celui-ci en était  
à sa première année d’enseignement au niveau 6e année.

La 141e photo
Cette photo m’a été suggérée par Ghislaine Guillemette; elle reconnaît 
son père Arthur, 3e de gauche ainsi que son oncle Alfred Guillemette, 
3e de droite. Est-ce que vous pourriez lui venir en aide afin qu’elle 
découvre qui sont les autres personnes qui les accompagnent. Merci 
à l’avance.

q u i  s u i s - j e ?
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No 140

No 141

Photo No 140

De gauche à droi te :  Thérèse Chrét ien, Jeanne David,  

Jacques Lampron, René Paquin, Liette Plourde et Jacqueline Duplessis.

Photo No 141

De gauche à droi te :  ? ,  ? ,  (2x? ) ,  Freddy Gui l lemette,  ? ,  ? .

Note

Si vous possédez des photos et  que vous aimeriez faire ident i f ier les 

personnages y apparaissant, faites-les moi parvenir et je les publierai 

dans votre journal local Le Stéphanois. 

Coordonnées

181 des Dal les -  reneg@cgocable.ca - 819 535-2815
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Q ui ne s’est jamais retrouvé démuni devant les pleurs de son 
bébé? Colique, intolérance, reflux?
Presque toutes les personnes qui ont de jeunes enfants 

autour de soi ont déjà entendu parler du reflux chez les bébés. Mais 
qu’en est-il réellement?

Le reflux gastro-œsophagien (reflux) est le passage du contenu de  
l’estomac dans l’œsophage sans effort, contrairement aux vomis-
sements qui sont avec effort. Certains bébés reflueurs vont régurgiter 
tandis que d’autres non.  Presque tous les bébés vont faire du reflux, 
car leur système digestif est immature. En effet, environ 40 % des 
bébés vont régurgiter entre 1 et 4 mois. En ce sens, ce ne sont pas 
tous les bébés qui nécessitent un traitement pour soulager leur reflux, 
car plusieurs ne ressentiront pas d’inconfort ou auront des inconforts 
légers sans complication. C’est ce que nous appelons le reflux simple.  
Environ 10 % des nourrissons développeront du reflux compliqué. Ces 
bébés auront des symptômes respiratoires, un retard dans la prise de 
poids ou une œsophagite (inflammation de l’œsophage).  

Ce que vous pouvez observer comme parents lorsque le reflux devient 
compliqué :

∙∙ Régurgitation avec du sang

∙∙ Un refus de boire ou de manger

∙∙ Bruits respiratoires comme des sillements

∙∙ Voix rauque

∙∙ Toux

∙∙ Position arquée vers l’arrière

∙∙ Irritabilité, pleurs excessifs

Lorsque le reflux est dit compliqué, la première étape est de mettre en 
application des conseils non-pharmacologiques :

∙∙ Fractionner les boires (donner de plus petites quantités de lait plus 
fréquemment) et écouter les signaux de satiété (faim) chez votre 
enfant pour éviter de suralimenter (bébé qui prend de plus longues 
pauses de succion ou se détourne du sein ou de la bouteille).

∙∙ Élever la tête du lit à 30 degrés.

∙∙ Favoriser la position verticale surtout après le boire (pendant 30 
min). Éviter la position assise dans un siège.

∙∙ Faire des rots fréquents lors des boires.

∙∙ Éviter toute forme de tabac dans la maison et la voiture.

∙∙ Favoriser l’allaitement.

Lorsque les traitements non-pharmacologiques ne fonctionnent pas, 
vous pouvez consulter votre infirmière praticienne (IPS) ou votre 
médecin. D’autres traitements, avec ou sans médication, pourront 
vous être proposés. En espérant que ces informations outilleront les 
parents de jeunes bébés.

Le reflux gastro-  
œsophagien  
chez le  
nourisson
pa r  M a r i ly n  M at t e y, 

i n f i r m i è r e  p r at i c i e n n e  s p é c i a l i s é e  

e n  p r e m i è r e  l i g n e  ( IPSPL     )

―

Dans notre communauté, nous sommes riches d’une Clinique 
médicale, fondée il y a plus de 25 ans, un modèle innovant qui 
a d’ailleurs été repris ailleurs. L’équipe du journal est heureuse 
d’accueillir des professionnels de la Clinique santé Les Grès parmi 
ses chroniqueurs. Des sujets diversifiés seront traités dans cette 
nouvelle chronique pour mieux informer nos lecteurs. Bienvenue 
à nos nouveaux collaborateurs! 

- Amina Chaffai

C h r o n i q u e  s a n t é
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Comment on fai t?

1   Préchauffer le four à 400 F, grille au centre.

2   Sur une grande plaque allant au four, déposer une feuille de papier 
parchemin et disposer les tomates coupées en 2, face coupée vers
le haut, les oignons ainsi que les gousses d’ail.

3   Arroser d’un peu d’huile d’olive et masser légèrement.

4   Assaisonner généreusement de sel et de poivre.

5   Enfourner pendant environ 50 minutes, jusqu’à ce que les tomates 
et les oignons soient bien grillés et qu’ils soient mous. Vous pouvez 
retirer l’ail du four à l’aide de pinces s’il grille trop rapidement et 
le laisser de côté dans un petit bol, le temps que la cuisson se termine.

6   Transférer les tomates, les oignons ainsi que les gousses d’ail 
grillés dans un mélangeur de type blender puis ajouter les feuilles 
de basilic et pulvériser jusqu’à l’obtention d’une consistance lisse, 
en ajoutant de la crème au besoin et au goût.

7   Rectifier l’assaisonnement.

15 minutes de préparation
50 à 60 minutes de cuisson
4 portions généreuses

Qu’est-ce que ça prend?

∙∙ 3 livres de tomates italiennes 
(environ 12 tomates), coupées en moitiées

∙∙ 6-8 gousses d’ail pelées

∙∙ 2 gros oignons pelés et coupés grossièrement

∙∙ 3 c. à soupe d’huile d’olive

∙∙ ¼ à ½ tasse de crème 15 %  
OU de préparation crémeuse de soya (type Belsoy)

∙∙ Une douzaine de feuilles de basilic frais 

∙∙ Sel et poivre

Soupe  
aux tomates  
grillées
pa r  M a r i e - E v e  M a g n y

―

Plusieurs d’entre vous s’ennuyaient de notre 
page gastronomique. Notre collaboratrice pour 
cette chronique, Marie-Ève Magny, est reconnue 
pour son talent culinaire et ses prouesses gastro-
nomiques qu’elle a eu l’occasion de tester auprès 
de sa magnifique famille. Elle est aussi admi-
nistratrice au journal depuis plusieurs années 
et je l’en remercie. À vos tabliers et bon appétit! 

- Amina Chaffai

R e c e t t e
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o r g a n i s m e s

O n parle de plus en plus du vieillissement de la population. 
Un sujet qui fait la une de plusieurs journaux, émissions de 
télévision, tribunes, et ce, de façon plus soutenue depuis 

quelques mois.  La santé est devenue davantage une des préoccupations 
« prioritaires » depuis le début de la crise sanitaire, peu importe l’âge 
mais beaucoup centrée sur celle des aînés.  

Le vieillissement et les faits s’y rattachant méritent une attention  
particulière certes, mais au-delà des statistiques quasi alarmantes, 
qu’est ce que l’on veut et que l’on peut offrir à tous ces gens? Versus 
ce que les aînés veulent et quels sont leurs besoins? Il faudrait s’y 
intéresser davantage.

Au fait, à quel âge sommes-nous aînés? Selon certaines statistiques 
on englobe les 55 ans, les 60 ou encore les 65 ans. Un écart de 10 ans 
très significatif qui se reflète dans nos actions, nos activités... Certains 
profitent de cette période de vie propice aux voyages, au gardiennage 
des petits-enfants, à la prise de la retraite, aux projets laissés longtemps 
de côté par manque de temps, d’argent, de possibilités... mais pour 
d’autres, la réalité peut s’avérer tout autre. 

Moment de partage
pa r  L o u i s e  B  G e r m a i n , 

d i r e c t r i c e  g é n é r a l e

―

C’est là que nous pouvons intervenir comme Centre d’action  
bénévole. Porte d’entrée du bénévolat pour les gens actifs et désirant 
s’impliquer et point tournant pour l’offre de services aux personnes 
qui éprouvent plus de difficulté avec la gestion du quotidien et le 
maintien à domicile.  

Ensemble travaillons à faire la différence, du moins pour ce que nous 
pouvons et avons la capacité d’offrir et de développer. A côtoyer les uns, 
à partager nos savoirs et notre richesse, notre perception de la société 
de demain sera à notre image. Et, ce que nous offrons aux aînés nous 
reviendra par ricochet.  

Mais oui, la population vieillit et ce n’est pas la fin de la vie active!

Voyons plutôt le vieillissement comme le théâtre de nos actions, nos 
émotions, notre sagesse, nos apprentissages... qui nous guident, nous 
soutiennent, voire nous réconfortent. Éloignons-nous du «  tsunami 
gris » lu dans un quotidien concernant l’appellation des aînés. Restons 
positifs et respectueux. 

Scanned by CamScanner
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S uite à notre dernier article qui s’intitulait « On jase », nous avons 
eu le plaisir de recevoir un courriel d’une lectrice. Elle termi-
nait son message en nous posant la grande question « quelles 

seraien les conséquences pour les stéphanoises de la disparition de la 
section locale de l’Afeas? ». Elle écrivait aussi que bien que le mandat 
de l’afeas soit noble et qu’il reste encore du travail à faire pour l’égalité 
entre femme et homme, elle croit que le format ne convient plus aux 
jeunes générations. Toujours selon elle, le travail de front du féminisme 
passe désormais beaucoup par les voies des médias sociaux en donnant 
comme exemple le mouvement #metoo.

Nous sommes d’accord sur le fait que les médias sociaux parlent 
de féminisme. C’est un grand pas et cela a un impact sur notre 
manière de penser, d’agir et de revendiquer. Mais concernant les 
lois qui régissent nos vies et qui se débattent à l’assemblée nationale  

Conversation
pa r  C h r i s t i a n e  C a r o n 

―

est-ce-que les réseaux sociaux peuvent apporter leurs voix dans les 
débats des commissions parlementaires tant au niveau provincial que 
fédéral? 

L’Afeas locale Saint-Étienne-des-Grès permet à ses membres d’avoir 
un lieu physique pour se rencontrer, discuter, s’informer, échanger, 
s’amuser, apprendre dans la solidarité et l’amitié. Officiellement on 
se réunit une fois par mois (le deuxième mercredi). On organise des 
conférences, des rencontres sur différents sujets qui sont en lien avec 
le projet rassembleur de l’Afeas provinciale. C’est à cause de l’Afeas 
locale que la collecte de sang Héma-Québec se tient chaque année dans 
notre village et c’est aussi grâce à nous que Viactive, qui rassemble 
chaque semaine de septembre à juin entre 75 et 100 personnes, a vu le 
jour. Nous nous impliquons également dans d’autres activités lorsque 
notre aide est sollicitée. Je crois que la disparition de la section locale 
de l’Afeas serait une grande perte pour notre communauté. L’existence 
de l’Afeas dans notre milieu permet aux femmes d’ici d’être impliquées  
dans une cause qui demande beaucoup de persévérance pour faire 
avancer les choses, souvent à petits pas.

En terminant nous voudrions féliciter une de nos membres, Madame 
Lise Phaneuf qui sera la présidente d’honneur du tournoi de golf 
organisé par le Service des loisirs de Saint-Étienne le 17 septembre.  
Lise Phaneuf est une femme dynamique, engagée socialement et 
très impliquée dans notre communauté. De plus, l’été venu, elle se 
retrouve dans les champs de la Ferme La Cueille où elle ne compte 
pas les heures passées tant à la cueillette des fruits qu’à la gestion de 
l’entreprise qui appartient à sa fille Louise Villeneuve. Lise ose sortir 
des sentiers battus et rayonne par sa bonne humeur et son dynamisme. 
Bravo à l’une des nôtres.

o r g a n i s m e s  -  s u i t e
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o r g a n i s m e s  -  s u i t e

N ous partageons avec vous les photos des gagnantes et 
gagnants des concours organisés par votre SSJB lors de 
notre Fête nationale.

Le gagnant du concours « Québécoise québécois fiers de l’être et fiers 
de sa langue » fut remporté par monsieur Nicolas Gauthier qui s’est 
donc vu attribuer la bourse de 200 $. (Photo en page couverture).

Le trophée «  Fleur de lis  » remis au gagnant du concours de  
pavoisement, côté commercial, fut remporté par monsieur Yanick 
Bournival de FAB découpage qui remporte ainsi une bourse de 300 $.

Du côté résidentiel le prix de participation, un bon d’achat de 50 $ à 
la librairie Poirier fut remis à monsieur René Grenier.

Gagnant(e)s des concours  
lors de notre fête nationale

pa r  M a r c  B o u r n i v a l , 

p r é s i d e n t

―

Le troisième prix qui consiste en une bourse de 50 $ et un bon d’achat 
du même montant fut remporté par madame Monique Milette et  
monsieur Jean-Pierre Grenier. 

Le deuxième prix consistait en une bourse de 150 $ et un bon d’achat  
de 50 $ à la librairie Poirier et fut remporté par madame Huguette 
Boisvert. 

Et finalement le premier prix fut décerné à madame Nicole Lampron 
qui s’est vue ainsi remettre une bourse de 250 $ et un bon d’achat de 
50 $ à la librairie Poirier.

Félicitations à toutes celles et ceux qui ont contribué à la beauté de 
notre Fête nationale par vos décorations et mis bien en évidence votre 
fierté d’être québécoises et québécois.
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Notaire bien établie à Saint-Étienne-des-Grès

Me Julie Clermont
Notaire

Suivez-moi sur mon si te internet:  ju l ieclermont.com et sur mon Facebook

819 535-5513
julie.clermont@notarius.net 

Il me fera plaisir de vous aider et de vous conseiller. 
N'hésitez-pas à me contacter pour de plus amples renseignements:

500, rue Des Gouverneurs, Saint-Étienne-des-Grès

Immobilier
Achat de maisons, terrains, 
condos, etc.
Financement hypothécaire
Servitude
Etc.

Droit de la personne
Testament
Mandat en cas d'inaptitude
Règlement de succession
Etc. 
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o r g a n i s m e s  -  s u i t e

D éveloppement et Paix – Caritas Canada a tenu son  
Assemblée d’orientation le 16 au 19 juin à Halifax. Sous le 
thème Nourrir l’espoir, les personnes déléguées ont réfléchi 

à la direction générale et aux thèmes de notre organisation pour les 
cinq années à venir.

Leurs délibérations ont été inspirées et guidées par les  invités  
d’honneur, dont le conférencier principal, Son Éminence le cardinal 
Michael Czerny, S.J.; l’honorable Graydon Nicholas, C.M., O.N.-B., 
ancien lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick; Aloysius John, 
secrétaire général de Caritas Internationalis; la sœur Jean Bellini de 
la Commission pastorale de la terre; et le Dr Isaac Asume Osuoka, 
directeur du Social Development Integrated Centre (Centre intégré de 
développement social – Social Action).

Dans son discours, le cardinal Czerny a qualifié la synodalité de « verbe 
de l’Église, car elle vit et bouge », ainsi que d’appel universel. « Si le 
monde n’apprend pas à marcher synodalement, il ne réussira pas à 
résoudre les énormes problèmes auxquels nous faisons face. Marcher 
ensemble n’est pas seulement une façon d’être l’Église, ce sera aussi 
en fin de compte une façon d’être le monde, le monde que Dieu a créé 
pour nous tous. »

Une nouvelle feuille de route  
pour nourrir l’espoir

p r é s e n t é  pa r  C a r o l i n e  Y o u n g 

―

En tant qu’aîné autochtone catholique, avocat, juge, travailleur 
social et activiste, l’honorable Graydon Nicholas a partagé ses 
expériences en surmontant les difficultés qu’il avait rencontrées 
et l’amertume qu’il avait éprouvée. Ce partage l’a amené à une 
réflexion sur la signification d’une véritable réconciliation et la 
manière d’y parvenir.

D’autres présentations et panels ont abordé les sujets suivants  :  
le maintien de l’espoir et de l’engagement envers le mouvement; 
l’inclusion et la diversité; la participation des jeunes; la collecte de 
fonds; l’élargissement de la portée et de l’efficacité des campagnes; le 
travail de nos organisations partenaires et alliées au Brésil, au Nigeria, 
en Europe et au Moyen-Orient; et le rôle des femmes et les obstacles 
qui entravent leur participation et leur autonomisation.

À la lumière des ateliers et des panels de l’assemblée, ainsi que des 
consultations approfondies tenues avant l’assemblée, les personnes 
déléguées ont discuté et modifié les déclarations des trois orientations 
futures et des priorités connexes.  

∙∙ Renouveler le mouvement

∙∙ Vivre la synodalité

∙∙ Communautés intégrales pour l’écologie intégrale.

Extraits du Communiqué de presse du 19 juin 2022.

 

  



2 8



2 9

G É O M A T I Q U E  B L P

1282, Promenade du St-Maurice, Shawinigan (Québec) G9N 1L8
Téléphone : 819 536-0833  ■   Télécopieur : 819 536-0834

Pierre Brodeur, a.g.

4915, rue Bellefeuille, Trois-Rivières (Québec) G9A 6B4
Téléphone : 819 378-7557  ■   Télécopieur : 819 374-0791

arpenteurs-géomètres

Yves Béland, a.g.

o r g a n i s m e s  -  s u i t e

L es exercices reprendront le lundi 12 septembre 2022 à  
13  h  30 et ce tous les lundis. Depuis le début de 2022,  
Viactive Stéphanoise est parrainée par La Fadoq et afin 

que les participants soient assurés, il est obligatoire qu’ils aient leur 
carte de membre Fadoq non échue. Nous vous demandons d’arriver 
au moins une vingtaine de minutes à l’avance afin de vérifier les 
échéances des cartes de membre. (Malheureusement, nous serons 
dans l’obligation de refuser les personnes n’ayant pas leur carte de 
membre).

Nos activités sont toujours gratuites. Si des gens veulent se joindre à 
nous, ils sont les bienvenus. On vous attend en grand nombre. N’oubliez 
pas votre bouteille d’eau. 

S’il y a des consignes du Ministère de la santé, nous les respecterons. 
Pour les gens qui préfèrent porter un masque, il n’y a aucun problème.

Information
Lise Phaneuf, responsable, 819 535-2452 
Jacqueline Beaulieu, 819 535-9820

Viactive
Stéphanoise

pa r  J a c q u e l i n e  B e a u l i e u , 

s e c r é ta i r e 

―
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Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamiséeTRANSPORT EXCAVATION

Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamisée

Tél. : 819 535-2177

Fax : 819 535-9523

Rolland Bouchard & Fils inc.

TRANSPORT EXCAVATION

943, 4e Rang, Saint-Étienne-des-Grès (Québec) G0X 2P0

104-190, rue St-Honoré 
St-Étienne-des-Grès (QC) G0X 2P0 

 

  819 535-6512 
www.cliniquemedicalelesgres.ca 

  

Heures d’ouverture : 
Du lundi au jeudi   8h à 21h 
Vendredi     8h à 16h 
Samedi, dimanche et férié  8h à 12h 

Appels téléphoniques : 
Du lundi au jeudi   8h30 à 15h30 
Vendredi    8h30 à 12h 
Samedi, dimanche et férié  8h30 à 9h30 

Prise de rendez-vous en ligne : 
Vous pouvez maintenant prendre un rendez-vous médical à partir de notre site Internet. Pour toute 
annulation de rendez-vous pris par Internet, des frais de 20$ s’appliqueront. 

Sans rendez-vous (médecin sur place) : 
Du lundi au jeudi :  8h30 à 12h, 13h30 à 16h30 
Vendredi :   8h30 à 12h, 13h30 à 15h30 
Samedi, dimanche et férié :  8h30 à 11h30 
 

Clientèle acceptée au sans rendez-vous : 
La clientèle ayant déjà un médecin de famille à notre 
clinique. Consulter notre site internet pour connaître les 
modalités pour l’accessibilité à la clientèle orpheline 
(sans médecin de famille). 
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Vas-y!Colore-moi!

Bon
Septembre!
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―
LE

calendrier
―

Dates Évènements Pages

Dimanche 4 septembre Paroisse :  tournoi de bal le famil ial ,  messe extér ieure 13

Lundi 5 septembre Municipal i té  :  fermeture du bureau municipal

Fête du travai l

7

Mardi 6 septembre Bibl iothèque :  horaire d’automne 9

Lundi 12 septembre Municipal i té  :  séance du consei l  municipal

Viact ive :  reprise des act iv i tés

7

29

Pour annoncer
On doit envoyer l’annonce soit par courriel soit par la poste ou  
enregistrer un message téléphonique avant le 7 du mois. 

Pour 35 mots et moins  |  5 $
Pour plus de 35 mots  |  10 $
Maximum de 50 mots

Les petites  
annonces
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Caisse de l’Ouest
de la Mauricie

Plus de 13 000 $ amassés 
par notre équipe du 1 000 km
du Grand défi Pierre Lavoie
Ces sommes seront remises aux deux établissements de l’école Yamachiche- 
St-Léon qui étaient parainés cette année.  Ainsi, des équipements sportifs 
seront renouvelés à la grande joie des élèves. 

Pour en savoir davantage sur votre caisse, visitez le desjardins.com/caisseouestdelamauricie
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